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Liste des taux de taxes 2010 

______________________________________ 
 
- TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE (Règlement no 2010-385)  

 - catégorie résiduelle 0,91 $ par 100 $ d'évaluation 
 - catégorie non résidentielle 2,00 $ par 100 $ d'évaluation 

 - catégorie industrielle 1,76 $ par 100 $ d'évaluation 
 
- COMPENSATION SERVICE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES ET 

RÉCUPÉRATION (Règlement no 2010-386) 

- résidence permanente 240 $ par logement 

- résidence saisonnière 120 $ par chalet  
- ICI permanent  405 $ par unité 
- ICI saisonnier 202.50 $ par unité 

 
- COMPENSATION SERVICE ÉGOUT (Règlement no 2010-388) 

- résidentiel, commercial etc. 170 $ par logement 
  170 $ par commerce 

- terrains de camping desservis: 

- terrains avec services   30 $ par terrain 
- terrains sans service   15 $ par terrain 

 
- COMPENSATION AQUEDUC (Règlement no 2010-387) 

- résidentiel 110 $ par logement  

- chalets saisonniers   55 $ par logement  
- piscines  40 $ par piscine  

- commerces 120 $ par commerce 
- taxe spéciale aqueduc (règlement no 94-238)  18 $ fixe  
- taxe spéciale aqueduc (règlement no 97-280)  27 $ fixe  

- taxe spéciale aqueduc (règlement no 2001-314)  30 $ fixe     
- taxe spéciale aqueduc (règlement no 2004-342)  31 $ fixe    

- taxe spéciale de secteur (ch.Bernaches 2002-324) 310 $ fixe 
- taxe spéciale de secteur (ch.de L'Étang 2007-361) 650 $ fixe 

- taxe spéciale de secteur (ch.de L'Étang 2008-369)  80 $ fixe 
- taxe spéciale secteur (développ. résidentiel) 0,533 $/m2 

 
* divers autres tarifs pour les commerces, industries, service agricole ou autre 


